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COMMISSION D'ENQ.~ SUR LES mCIDENTS 8t11WJ!1iOS LE LOdG .

DE LA iBON!l'IERE GBEOQUE, AU PlU!SID1!:N1' DU CONSEIL DB SE·

cuarrE, 1:RANs~ UN m.mRAMME DU PImSIDEw.L' ;DU .CROUPE

sttBSIDIAIBE

Le 27 aoi1t 1947

\

Monsieur le Président,

J'ai l'ho~E'~ de vous tranemEltt:re, pour communication aux membres

du ConseU de sécl..\'ritép un télésratnme du Président du Groupe subsidiaire..' . , . -

Ce têlégraœne, .reQu le 27 aoi1t 1947, a trait à ltenqu8te sur des incidents

qui aura1en'G eu lieu à la frontière sréco-l'ougoslave.

Veu1U<'3~ agréer, .etc.

André Wemelen
Président de la Commission

, \

M. F. el-Rhouri ,
Prés1dentdu Conseil de sécurité,
'Lake Success.

"
\ '
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CQl.lltiJ;SSION D'ENQUETE SUR LES INCIDEw.r8 SUlWENUS LE LONG DE, .

LA FBONTIERE GRECQUE

~GRAMt.1E DU :PRESIDENT DU GBOUP.E StIBSID~ AU

PRESIDENT DE LA Cor<MISSION, ,REeU LE ~7 A.OUT 1941.

~e Groupa subsidiaire a décidé le 26 aoat de c~uniquar ce qui suit

à. la Cc;mmission des Balkans.

Rapport du -~,~ ti.ctaire ,du Groulla Bubsidie.b'e aur le messager envoyé

èn mission à Djevdjelia le 2:; août. :i::n '1rer~,' è,~tlr '0 du~:~i6ion du Groupe
",,' .

~" subsidiaire, un messager s'est renn.1,4 le 2'; . ~. poste-frontière you-

goslave de DJevdJèlia, pour remettre un document conce:rnant les deux 1n~i

dents de Skra, à une autorité de service à ce poste, qui transmettrait ce

documen.t aUe Ministre des affaix-es étrangère~ de Yougos~avie. Le messager a

fait de sa mission le rapport suiv&nt :

".Te roB suis !;l.pproché du poste-frontière yougoslav;e de Djevdjeliale

23 août à U'h. :;0" .l'lai justifié de mon identité et'ai expliqué à l'offi-
• t " "

cier yougoslave de service que j'étais chargé par le G~oupe subsidiaire de

X".ttre desdocumants à transmettre au 14inistre yougoslave des affaires..
étrangères. L f officier a déqlaré que sea ordres étaient de ne pas recevoir

d.e documents.. Quand' je lui ai deIllalldé ai je pouvais ma rendre à Belgrade

en. personne pour pOl'ter les documents, il a répondu qu: il lui fallait con-

sulter ses supériol"rs, plÜsque je n'ava.is pas de visa yougoslave. A 12 h. :;0,

il mta e,mlQncé qu:il ava.it reçu l'ordre de ne pas me laisser francbir la

frontière puisque je n f avais pas de visa valida. Je lui ai deJllendé alors

s'11me serait Ilos81"ole d f obten:1r tine attestation écrite des ordres,qu'il

avait reçus.AIlI'èa un nouvel entretien avec Bes supérieurs, Ua décla't'é

'n..~tJ:epa8 quaJ,it16 pour ce f~e. A mes autres questions, il a répondu
>

'.
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n'$tre pns qualifié pour confirmer Pal' écrit que je :!!l'étais approché le
2; àoût du poste-frontière yougoslave de Djevd.1elia. Jugeant que toute autre.' ,,
tentative de remettre les documents serait vaine, j'ai quitté la ppste-

frontière à 14 h. 4,. Le nom de l'officier était, Je m'en suis assUl'é,
Nikolaos Pétref, J.ieutenant. Il

Réserve formulée :par. la délégation polonaise :

IILi.. délégation polonaise n'a pas participé à l'envoi de ce rap'port,
parce que, étant opposée à l'établissement de contacta directe avec le
Gouvernement yougoslave, elle avait demandë que l'on pri~t la CoD:m1ssion
principale d'envoyer des instructions j pour cette raison, elle décline
toute responsabUité des événements qui ont résulté de la procédure adoptée
par la maJorité du Groupe subsidiaire. \

"'lRéserve formulée p~ la délégation de l'URSS

''La délégation de l'URSS s'est opposée à l'envoi du présent rapport,
voyant en lui un nouvel exemple de la tw:dance à donner, des relations

véritables e~tro le Grou.;çe subsidia.ire et le Gouvernement yougoslave,
une impression fausse .. A son avis, ;Le rapport ne fait :pas ressortir que
les oreù.·es reçus :par 1loffic1er avaient trait aux documents en général

et.non aux dOC'l'11l911tS du Groupe subsidiaire" De plus, elle consid.ère que ;e
Gouvérn~ent yougoslave n'est pas tenu d'exécuter les ordres du Groupe

subsidiaire qui indique la date d'arrivée du messager à la frontière, mais
ne deJll8Ilde me'îne pas ai le Gouvernement yougoslave est disposé à le rec~voir."

lians Kechin
Président du
Groupe subsidiaire.

""'"" .
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